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RID :  41ème session de la Commission d’experts pour le transport de marchandises  

dangereuses 
   (Meiningen, 15-18 novembre 2004) 
 
Objet : Chapitre 5.4, Transport de gaz liquéfiés réfrigérés 
 
Proposition de l’Union internationale des chemins de fer (UIC) 
 
 
 
 
 
 
Lors de sa 40ème session (Sinaia, 17 au 21 novembre 2003), la Commission d’experts du RID a 
majoritairement décidé de maintenir la disposition dans le 5.4.1.2.2 d) sur l’indication supplémen-
taire dans la lettre de voiture lors du transport de gaz liquéfiés réfrigérés (voir également rapport A 
81-03/501.2004, par  82 à 84). 
 
Cette prescription très importante du point de vue technique de sécurité pour le transport ferro-
viaire s’applique aujourd’hui uniquement pour les wagons-citernes et les conteneurs-citernes, et 
pas pour les citernes mobiles (citernes OMI selon 1.1.4.3 et citernes ONU selon 6.7.4). 
 
C’est la raison pour laquelle il est proposé d’ajouter au 5.4.1.2.2 d) «, citernes mobiles » après 
« wagons-citernes ». 
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